
Huilage d’entretien de surfaces en bois 
déjà huilées  

Pour l’huilage d’entretien imprégnant d’essences de bois européennes 
 
 
 1. Préparation  

 

Effectuer un nettoyage à sec mécanisé pour nettoyer et préparer les 
surfaces en bois abîmées (voir méthode Nettoyage à sec).  

 
 
 2. Huilage d’entretien  

 
 

Verser env. 250 ml de Kiehl-Pflegeöl sur le sol et répartir avec un 
mouilleur ou une frange sur env. 10 m² en une couche fine. Laisser le 
support s'imprégner d'huile env. 30 minutes. Traiter les zones sèches 
apparaissant pendant cette période avec l'huile présente sur le support, 
reprendre les ustensiles utilisés. Rajouter éventuellement de l'huile. 
 

 
 3. Elimination de l’excédent d’huile  

 
 

Racler soigneusement l'huile qui n'a pas pénétré dans le support après 
30 minutes avec une raclette en néoprène (caoutchouc résistant aux 
solvants) ou une spatule. Il est également possible d’utiliser une frange, 
des textiles non abrasifs, etc. pour retirer l’excédent.  

 
 4. Séchage  

 
 

Après l’élimination de l’excédent d’huile, le film d'huile très fin présent 
sur la surface doit être complètement éliminé avant durcissement avec 
une monobrosse équipée d'un disque de finition blanc. Travailler la 
surface de façon homogène jusqu’à ce qu’aucune trace d’huile ne 
subsiste sur une serviette en papier appliquée sur le sol. 

 
 5. Traitement final  

 
 

Après 6 heures de séchage, effectuer un lustrage final avec une 
monobrosse équipée d'un disque blanc pour éliminer l'huile sortie des 
joints et optimiser l'aspect de la surface. 
Pendant la phase de durcissement (env. 24 heures), ne pas marcher 
sur la surface et ne pas la mouiller. 
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 6. Avertissement  

 

Risque d'inflammation spontanée des huiles en contact avec de la 
poussière de bois, des chiffons, disques et autres ustensiles 
absorbants. C'est pourquoi, ces ustensiles doivent être imbibés d'eau et 
éliminés dans un contenant hermétiquement fermé. Respecter les 
dispositions locales d'élimination de déchets. 
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